
 

 

Communiqué       

Les artistes professionnels et semi-professionnels (artistes qui ont exposé en solo au moins deux 

fois et qui ont participé à des expositions de groupe depuis au moins les trois dernières années) 

et qui aimeraient être considérés pour des expositions à la Galerie de la Ville à  Dollard-Des-

Ormeaux, une galerie à but non-lucratif et ayant un mandat éducatif, sont invités à envoyer, 

jusqu'à la date limite du 15 avril (timbre postal) de chaque année pour exposer dans les 

deux années qui suivent : 

 

Images : 

1) 20 diapositives numérotées d’œuvres récentes, bien identifiées et dans une 

pochette en plastique appropriée OU 

2) un CD-ROM avec images numériques dans un format TIFF de 20 œuvres récentes 

accompagné d’une copie couleur de chaque image, regroupées par médium, sujet 

ou thème.  

Documentation : 

1)  une liste descriptive des images soumises (titre, année, médium ou média, 

dimensions, prix s’il y a lieu) 

2)  un curriculum vitae artistique mis à jour (maximum 3 pages) 

3) la démarche artistique 

4) des copies d’autres documents, articles ou catalogues, s’il y a lieu. 

Autre : 

1)  une enveloppe préaffranchie et adressée pour qu’on puisse vous retourner votre 

dossier (notez que sans cette enveloppe, les dossiers ne seront pas retournés par la poste). 

 

Notez que les dossiers qui ne sont pas complets ou qui ne sont pas présentes de façon 

professionnelle ne seront pas considérés. Des visites aux ateliers des artistes éligibles suiveront 

la présélection.  

 

Adresser l’envoi et toutes questions à : 

Claudine Ascher, Directrice / Conservatrice, Galerie de la Ville 
 
(voir adresse et numéro de téléphone dans l’en-tête ci-haut) 


